
1 /  Connaître et évaluer les risques 
de vos activités

La détermination des risques en présence
Le management de la sécurité des services
et activités du transport et de la logistique
Le cas des transports de matières
dangereuses
Le traitement de l’urgence et l’analyse des
accidents lors du transport, des opérations
de chargement et de déchargement ou en
présence de matières dangereuses
Les principes de prévention des risques 
liés à la sûreté

2 /  Identifier et traiter les risques
spécifiques 

Les risques liés aux flux des véhicules 
et des chariots dans et hors de l’entreprise 
Les risques majeurs liés aux flux autour 
des entrepôts
Les risques sur les parcs de stationnement
des véhicules
Les risques à la sortie des sites de transport
L’analyse des flux circulatoires et la
prévention du risque routier

3 /  Mettre en place des dispositions 
de sécurité et de prévention dans
les zones logistiques

La rédaction des procédures de sécurité et
des consignes selon les postes de travail 
La communication du message sécurité 
au personnel
Les formations liées à la sécurité
Le reporting et la remontée des
informations sécurité

4 /  Adapter certaines obligations
réglementaires à votre
environnement transport 
et logistique

La gestion des vérifications obligatoires :
stockage, passage à quai, etc.
Les affichages obligatoires en matière 
de sécurité
Le choix des équipements de protections
collectives et individuelles 
La signalisation santé sécurité au 
sein des agences
L’étiquetage travail et transport 
des colis dangereux
L’organisation de la sécurité 
avec ou sans CHSCT 

OBJECTIFS

> Identifier les thématiques sécurités des
activités transport et logistique

> Optimiser la gestion opérationnelle de la
sécurité sur les plans humains et matériels

> Assurer la mise en conformité et le suivi
continu de vos sites 

> Manager et motiver le personnel aux
enjeux de la sécurité

> Responsable ou collaborateur d'un service
logistique,  transport, transit ou magasin

> Toute personne amenée à mettre en place
les règles de sécurité dans une entreprise
de transport 

> Directeur d’agence

PUBLIC

INTERVENANT

• Thierry VIAL, Conseiller sécurité tous modes,
consultant en management de la sécurité 

DURÉE                         TARIF              CODE

2 jours 930 € HT 60 438

SESSIONS 2010         DATES

Paris

1er-2 février
10-11 mai

26-27 octobre
13-14 décembre

PROGRAMME 2 JOURS  

1 /  Bien connaître les sources de votre
responsabilité 

Vos responsabilités : civile, sociale et pénale
Le principe de légalité des délits et des peines
L’extension de la responsabilité pénale à
toutes les infractions 
Les personnes physiques susceptibles 
d’être poursuivies 
Les principes de responsabilité du donneur
d’ordres
Pouvez-vous être pénalement coresponsable ?

2 /  Mesurer la responsabilité pénale 
de la personne morale

Les personnes morales concernées
Les infractions visées : intentionnelles ou non 
La répartition des responsabilités entre
personne morale et personne physique
Quelles sont les sanctions applicables ?

3 /  Évaluer votre responsabilité pénale
dans le cadre de la délégation de
pouvoirs

Les conditions de validité d’une délégation
de pouvoirs
Le périmètre et les mentions essentielles 
La qualité du délégant et celle du
délégataire
La prise d’effet et la portée d’une délégation 
Quelle validité pouvez-vous accorder 
à la sous-délégation et aux délégations
implicites ?

4 /  Identifier les infractions transport

Les infractions au code de la route  
Les infractions commerciales : 
les prix abusivement bas
Les infractions liées au temps de conduite
et de repos
Le délit de mise en danger d’autrui
Les délits d’homicide et de blessures
involontaires
Les autres délits pénaux : la fraude, 
le délit d’assurance

5 /  Organiser et assurer votre défense

Comment est établie la preuve 
des infractions ?
A qui revient l’initiative des poursuites ?
Sous quelle forme ?
Les procédures : de droit commun 
et simplifiées
La portée de l’exonération 
d’une délégation de pouvoirs
La défense pénale : droit de réponse 
et communication 
La portée des peines prononcées
Quels sont les risques en cas de récidive ?

OBJECTIFS

> Identifier les infractions et sources  de mise
en cause des responsabilités 

> Distinguer les différents types de responsabilités 
> Valider les différentes délégations   de pouvoir 
> Savoir organiser sa défense pénale

> Transporteur routier
> Responsable ou collaborateur d’un service

transport, logistique ou exploitation
> Commissionnaire ou auxiliaire de transport
> Assureur spécialisé transport

PUBLIC

INTERVENANTS

• Stéphane MUNIER, Juriste en droit social
transport, cabinet Jean-Luc ALLÈGRE & Associés

• Catherine SUTER, Juriste et formatrice-
consultante, cabinet JURIS FORMAT

DURÉE                         TARIF              CODE

1 jour 690 € HT 60 229

SESSIONS 2010         DATES

Paris

22 mars

15 juin
22 novembre

PROGRAMME 1 JOUR  

Bonnes pratiques sécurité en transport logistique 
Face à vos risques, quelles sécurités prendre ?

Managers transport : mesurez vos responsabilités 
Personne physique et personne morale - Portée des délégations de pouvoir


